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INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

L’âge minimum du mariage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 

femmes, 1979 
 

Article 16 

 

2. Les fiançailles et les mariages d’enfants n’auront pas d'effets juridiques et toutes les mesures nécessaires, y 

compris des dispositions législatives, seront prises afin de fixer un âge minimal pour le mariage et de rendre 

obligatoire l’inscription du mariage sur un registre officiel. 

 

Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes – Recommandation générale 

No.21 sur l’égalité dans le  mariage et les rapports familiaux 

 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes à interprété la Convention concernant 

l’égalité dans le mariage et les rapports familiaux dans sa Recommandation générale No.21. Les paragraphes 

36 à 39 font référence au mariage précoce. 
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 La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, 1981 (Article 16; Recommandation générale No.21, paras 36-39) 

 La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 (Articles 24, 34 et 35; Observation 
générale No.4, paras 9 and 20) 

 Le Protocole à la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples relatif aux 
droits des femmes en Afrique, 2003 (Article 6) 

 La Charte Africaine des droits et du bien-être de l'enfant, 1990  (Article 21) 

  La Déclaration des droits de l’Homme de l’ASEAN (ASEAN Human Rights Declaration), 
2012 (Article 19) 

 

http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/recommendations/recomm-fr.htm#recom21
http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/recommendations/recomm-fr.htm#recom21
http://www.right-to-education.org/node/583
http://www.right-to-education.org/node/583
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CEDAW/Pages/Recommendations.aspx
http://www.right-to-education.org/node/578
http://www.right-to-education.org/node/648
http://www.right-to-education.org/node/648
http://www.right-to-education.org/node/557
http://www.right-to-education.org/node/557
http://www.right-to-education.org/node/593
http://www.asean.org/news/asean-statement-communiques/item/asean-human-rights-declaration
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36. Dans la Déclaration et le Programme d'action de Vienne adoptés par la Conférence sur les droits de 

l'homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993, il est demandé aux Etats d'abroger les lois et règlements en 

vigueur et d'éliminer les coutumes et pratiques qui sont discriminatoires et préjudiciables à l'endroit des filles. 

L'article 16, à son paragraphe 2, et les dispositions de la Convention relative aux droits de l'enfant interdisent 

aux Etats parties d'autoriser un mariage entre des personnes mineures ou d'accorder la validité à un tel 

mariage. La Convention stipule qu'"un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la 

majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable". En dépit de cette définition, et 

compte tenu des dispositions de la Déclaration de Vienne, le Comité estime que l'âge légal pour le mariage 

devrait être de 18 ans pour l'homme et la femme. Lorsque les hommes et les femmes se marient, ils assument 

d'importantes responsabilités. Ils ne devraient donc pas pouvoir se marier avant d'être en pleine maturité et 

capacité d'agir. Selon l'OMS, lorsque les mineurs, en particulier les filles, se marient et ont des enfants, leur 

santé peut en souffrir, ainsi que leur éducation, ce qui réduit leur autonomie économique. 

 

37. Le mariage précoce a non seulement des répercussions sur l'équilibre personnel des femmes, mais aussi sur 

le développement de leurs capacités et leur indépendance, et il réduit leur accès à l'emploi, ce qui a des 

répercussions négatives pour leur famille et leur communauté. 

 

38. Certains pays fixent un âge différent pour le mariage de l'homme et de la femme. Etant donné qu'elles 

partent du principe erroné que les femmes se développent à un rythme différent des hommes sur le plan 

intellectuel ou que le stade de leur développement physique et intellectuel est sans importance, ces 

dispositions devraient être abrogées. Dans d'autres pays, les fiançailles des filles et les engagements pris par les 

membres de leur famille en leur nom sont autorisés. Ces pratiques sont contraires aux dispositions de la 

Convention, ainsi qu'au droit de la femme de choisir librement un partenaire. 

 

39. Les Etats parties doivent rendre l'enregistrement de tous les mariages obligatoire, qu'ils soient contractés 

civilement ou suivant la coutume ou un rite religieux. Les Etats seraient ainsi en mesure de faire respecter les 

dispositions de la Convention et les lois qui garantissent l'égalité entre les partenaires ainsi qu'un âge légal pour 

le mariage et qui interdisent la bigamie ou la polygamie et qui garantissent la protection des droits des enfants. 

 

La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 
 

Article 24 

 

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d'abolir les pratiques 

traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.  

 

Article 34 

 

Les Etats parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les formes d'exploitation sexuelle et de violence 

sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans national, 

bilatéral et multilatéral pour empêcher : < a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une 

activité sexuelle illégale; 

 

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales; 

 

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel de caractère 

pornographique.  
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Article 35 

 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour 

empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque forme que ce 

soit. 

 

Comité des droits de l’enfant – Observation générale No.4: La sante et le développement de 

l’adolescent dans le contexte de la Convention relative aux droits de l’enfant 

 

9. En vertu de l’article 4 de la Convention «les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures 

législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la 

présente Convention». Dans le contexte des droits des adolescents à la santé et au développement, les États 

parties doivent veiller à ce que les dispositions juridiques spécifiques concernant les adolescents soient 

garanties dans le droit interne, notamment en ce qui concerne la définition d’un âge minimum pour le 

consentement à des relations sexuelles, pour le mariage et la possibilité de suivre un traitement médical sans le 

consentement des parents. Ces dispositions doivent s’appliquer également aux garçons et aux filles (art. 2 de la 

Convention) et refléter clairement la reconnaissance des droits garantis aux personnes de moins de 18 ans 

d’une manière qui corresponde au développement de leurs capacités et eu égard à leur âge et à leur degré de 

maturité (art. 5 et 12 à 17). En outre, les adolescents doivent avoir facilement accès à des mécanismes 

d’examen des plaintes et à des procédures de recours judiciaire et non judiciaire dans lesquels soit garanti le 

respect d’une procédure équitable et régulière, et spécialement le respect de leur droit à la vie privée (art. 16). 

 

20. Le Comité est préoccupé par le nombre de mariages et de grossesses précoces qui sont à l’origine d’un 

grand nombre de pathologies liées à la santé sexuelle et génésique, y compris le VIH/sida. L’âge minimum 

requis pour contracter mariage tout comme l’âge réel du mariage sont très bas dans plusieurs États parties, en 

particulier chez les filles. Cette situation n’a pas seulement des répercussions sur la santé des adolescents: les 

enfants qui se marient, et en particulier les filles, sont souvent obligés de quitter l’école et se retrouvent exclus 

des activités sociales. De plus, dans certains États parties, les enfants mariés sont considérés comme des 

adultes sur le plan juridique, même s’ils ont moins de 18 ans et n’ont pas droit aux mesures de protection 

spéciale au titre de la Convention. Le Comité recommande vivement aux États parties de revoir et, si 

nécessaire, de modifier la législation et la pratique, pour porter à 18 ans l’âge minimum du mariage, avec ou 

sans le consentement des parents, tant pour les garçons que pour les filles. Le Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes a formulé une recommandation similaire (Observation générale no 21 de 

1994). 

 

 

Le Protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits 

des femmes, 2003 

Article 6: Mariage 

 

Les États  veillent à ce que l’homme et la femme jouissent de droits égaux et soient considérés comme des 

partenaires égaux dans le mariage. A cet égard, les États  adoptent les mesures législatives appropriées pour 

garantir que: 

 

a) aucun mariage n’est conclu sans le plein et libre consentement des deux ; 

 

b) l’âge minimum de mariage pour la fille est de 18 ans ; 

 

http://www.right-to-education.org/node/648
http://www.right-to-education.org/node/648
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La Charte Africaine des droits et du bien-être de l'enfant, 1990 

 

Article 21 -  Protection contre les pratiques négatives sociales et culturelles 

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour abolir les coutumes et 

les pratiques négatives, culturelles et sociales qui sont au détriment du Bien-être, de la dignité, de la croissance 

et du développement normal de l’enfant, en particulier: 

a) les coutumes et pratiques préjudiciables à la santé, voire à la vie de l’enfant; 

b) les coutumes et pratiques qui constituent une discrimination à l’égard de certains enfants, pour des raisons 

de sexe ou autres raisons. 

2. Les mariages d’enfants et la promesse de jeunes filles et garçons en mariage sont interdits et des mesures 

effectives, y compris des lois, sont prises pour spécifier que l’âge minimal requis pour le mariage est de 18 ans 

et pour rendre obligatoire l’enregistrement de tous les mariages dans un registre officiel. 

 

La Déclaration des droits de l’Homme de l’ASEAN (ASEAN Human Rights Declaration), 2012 

 

EN ANGLAIS UNIQUEMENT 

Article 19 

The family as the natural and fundamental unit of society is entitled to protection by society and each ASEAN 

Member State. Men and women of full age have the right to marry on the basis of their free and full consent, 

to found a family and to dissolve a marriage, as prescribed by law. 

 


